
et comprennent un dispositif complémentaire d'autodésactivation conçu de telle
sorte que ces mines ne fonctionnent plus en tant que telles lorsqu'elles ne
servent plus aux fins militaires pour lesquelles elles ont été mises en place.

4. Préavis effectif doit être donné de tout lancement ou largage de mines
mises en place à distance qui pourrait avoir des répercussions pour la
population civile, a moins que les circonstances ne n'y prêtent pas.

Article 7

IntLrdiction de l'emploi de nièces et autres disoositif.

1. Sans préjudice des règles du droit international applicables aux conflits
armés relatives A la traltrise et & la perfidie, il est interdit en toutes
circonstances d'employer des pièges et d'autres dispositifs qui sont attachés
ou associés d'une façon quelconque :

a) à des emblèmes, signes ou signaux protecteurs internationalemànt
reconnus;

b) & des malades, des blessés ou des morts;

c> & des lieux d'inhumation ou d'incinération, ou à des tombes;

d> à des installations, du matériel, des fournitures ou des transports
sanitaires;

e) à des jouets d'enfant ou à d'autres objets portatifs ou & des
produits spécialement destinés a l'alimentation, & la santé, à l'hygièns,
à l'habillement ou à l'éducation des enfants;

f) à des aliments ou à des boissons;

g) à des ustensiles de cuisine ou à des appareils ménagers, sauf dans
des établissements militaires, des sites militaires et des dépôts
d'approvisionnement militaires;

h) à des objets de caractère indiscutablement religieux;

i) à des monuments historiques, des oeuvres d'art ou des lieux de
culte qui constituent le patrimoine culturel ou spirituel des peuples; Ou

j) à des animaux ou à des carcasses d'animaux.

2. Il est interdit d'employer des pièges ou d'autres dispositifs qui ont
l'apparence d'objets portatifs inoffensifs, mais qui sont en fait spécialement
conçus et fabriqués pour contenir des matières explosives.

3. Sans préjudice des dispositions de l'article 3, il est interdit
d'employer des armes auxquelles S'applique la présent article dans toute
ville, toute localité, tout village ou toute autre zone oÙ se trouve une
concentration analogue de populations civiles, où aucun combat ne se déroule
entre des forces terrestres ni semble imminent, à moins :


